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Ecole de Momas




Tel: 05 59 77 14 26
Adresse : quartier La Carrère 64 230 MOMAS
Mail : ce.0640619a@ac-bordeaux.fr




Horaires des cours :




– 8h30-12h et 13h30-16h tous les jours




Modalités d’inscription des enfants
En premier lieu, pour obtenir l’attestation d’inscription au secrétariat de la mairie, les parents devront fournir :




	le livret de famille
	un justificatif de domicile





Puis, ils devront prendre rendez-vous à l’école (au 05.59.77.14.26),et se munir de :




	l’attestation d’inscription de la mairie
	le carnet de santé avec toutes les vaccinations à jour
	le livret de famille
	si déménagement en cours d’année scolaire, certificat de radiation de l’école de départ





Garderie :




Tel : 05 59 77 18 54
Horaires : 7h30-8h30 et 16h00-18h45
Participation : 0,80 € par période et par enfant.









Cantine scolaire :




Tel : 05 59 77 18 54




le tarif des repas est fixé à 2,75 €




Les repas sont confectionnés sur place




Toute absence doit être signalée avant 8h30. A défaut, le repas sera facturé (sauf départ enfants malades en cours de matinée).




Les règlements se font soit par prélèvement, soit par paiement direct au Trésor Public (Payfip).









Centre de Loisirs sans Hébergement :




Fonctionnement




Les enfants de Momas sont accueillis au centre de loisirs éducatif de Mazerolles pour les mercredis, les vacances d’été et certaines semaines de petites vacances.




Pour réaliser l’inscription des enfants, les familles doivent faire la demande auprès de l’association « Les Francas »




Adresse mail : mazerolles@francas64.fr
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Retrouvez-nous




	Adresse
	Mairie de Momas
	5 place de la Mairie
	64230 - MOMAS
	communedemomas@orange.fr






Heures d’ouverture




	lundi de 14h à 18h30
	jeudi de 14h à 18h30
	Permanence de Monsieur le Maire / élus : lundi et jeudi de 17h30 à 18h30.





À propos de ce site


Site officiel de la Commune de Momas
en Béarn
Pyrénées-Atlantiques



					
 
			
 
		
 
		
			
		
		

	
		

			
		
			


Politique territoriale Béarn : 




Communauté des Communes des Luys en Béarn




Conseil Départemental 64




Siectom (Collecte Déchets Ménagers




Syndicat Luy Gabas Lees (Eau Assainissement)
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